
La visite PSE est avant tout une visite de conseil
dont vous bénéficiez en tant qu’adhérent au GDS et à son PSE.

La visite sanitaire est un moment d’échange sur vos pratiques sanitaires
entre vous et le TSA. La discussion s’appuie sur votre registre d’élevage
mais peut se faire également en observant quelques ruches,
en faisant des comptages varroas… A l’issu de cette visite,
une fiche est remplie avec les observations puis signée.

Un Technicien Sanitaire Apicole (TSA) qui est un apiculteur expérimenté
ayant suivi et validé une formation spécifique sur la santé des abeilles. 

Le RDV est à convenir entre vous et le TSA.
Une visite tous les 5 ans est nécessaire pour pouvoir bénéficier
de la délivrance des médicaments par le GDS. 

Cette visite est obligatoire, imposée par le PSE. Elle s’effectue auprès
des adhérents du GDS à raison d’une visite minimum pour la période
du PSE (5 ans) sous l’autorité et la responsabilité du vétérinaire référant
mais elle n’a pas vocation à contrôle. Elle a pour objectif d’apprécier
vos pratiques apicoles et l’usage des médicaments obtenus via le PSE. 

Chez vous, sur un rucher ou non.



"Je ne savais pas que nous pouvions avoir des échanges techniques 
avec vous ainsi. En particulier sur les médicaments antivarroa et les 
méthodes biotechniques, j'ai appris pleins de choses et vais tester ces 
nouvelles idées cette année (retrait de cadre de couvain, changement 
des cires, pratiquer un 2° traitement...)
Ce serait vraiment intéressant de poursuivre nos discussions avec 
d'autres apiculteurs également pour comparer nos méthodes".

"Ces visites sont très importantes pour nous au GDS, elles nous 
permettent d'échanger avec tout un réseau d'apiculteurs sur nos 
pratiques apicoles et sanitaires. Autour d'un café ou d'un verre d'eau, 
avec simplicité ou humour, on prend le temps de discuter des 
traitements antivarroa ou des pièges à frelon, mais aussi de toutes les 
pratiques d'hygiène au rucher et des méthodes, parfois très simples à 
mettre en place, pour aider nos abeilles. Souvent on nous demande 
aussi comment faire un essaim artificiel ou comment bien nourrir les 
abeilles ; et je réponds bien volontiers en fonction de chaque cas.

Et quand quelque chose ne va pas, j'explique pourquoi, sans donner de leçon, et surtout je propose 
des idées. Parfois on ouvre des ruches, on fait un comptage. Ces actions nous prennent beaucoup 
de temps, je passe en moyenne 2h par apiculteur (hors déplacement !), mais elles sont vitales ! 
J'apprécie beaucoup ces contacts très humains et j'aime voir les jolis ruchers de nos régions et 
l'ingéniosité de nos apiculteurs ! "

"Merci pour ces échanges j'ai appris beaucoup de choses et en 
particulier que je pouvais modifier et améliorer encore la gestion de 
mes colonies pour lutter contre varroa. Parfois je pense que c'est le 

frelon ou la teigne qui ont détruit mes colonies, mais peut-être 
est-ce varroa. Je comprends mieux son impact sur mes abeilles 

maintenant. Quand est-ce que l'on se revoit ?"
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Un programme sanitaire d’élevage PSE permet 
d’accorder pour 5 ans à des groupements agréés, 
tels que les GDS, le droit de détenir et délivrer, des 
médicaments vétérinaires à leurs adhérents dans 
des conditions précises. La visite à chaque 
adhérent pendant la période de validité du PSE 
fait partie de ces conditions.  


